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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 

ARRETE n° 2017/12 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2017/593 et 2017/594 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, en 
qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 
opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2017 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin à la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est à M. Thomas KAPP, à compter du 1er août 2017 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin (jusqu’au 31 juillet 2017) ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-
Rhin, à compter du 1er août 2017 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er des arrêtés 
préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 
102, 103, 111 à : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique) ; 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail ; 

 
• Mme Anne GRAILLOT Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe (à compter du 15/12/2016) ; 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
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• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail (à compter du 15/12/2016) ; 
• Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
• Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 
• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint (jusqu’au 31 août 2017); 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat (jusqu’au 31 juillet 2017) ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
• Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/07 du 23 mai 2017 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 11 juillet 2017 
Danièle GIUGANTI 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/13 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Grand Est 
 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
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VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences 
générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM2017180.0001 du 29 juin 2017 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2017 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin à la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est à M. Thomas KAPP, à compter du 1er août 2017 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin (jusqu’au 31 juillet 2017) ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-
Rhin, à compter du 1er août 2017 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/592 du 10 juillet 2017 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans les 
domaines suivants : 
 

• affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
• gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
• décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 

 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

• à la présidence de la République et au Premier Ministre 
• aux Ministres 
• aux Parlementaires 

 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

• au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
• au Président du Conseil Départemental 

 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 

 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe (à compter du 15/12/2016); 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
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• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail (à compter du 15/12/2016) ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
• Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire 

dégressive) ; 
 

• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
• Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 
• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint (jusqu’au 31 août 2017); 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat (jusqu’au 31 juillet 2017) ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
• Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

 
Article 5 : L’arrêté n° 2017/08 du 23 mai 2017 est abrogé. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la 
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 11 juillet 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
ARRETE n° 2017/14 portant subdélégation de signature 

en faveur du Directeur Régional Délégué, 
des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Grand Est 
 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
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Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans 
les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences 
générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM2017180.0001 du 29 juin 2017 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à  
M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable 
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du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de 
signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) du Grand Est, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 

− à l’administration centrale 
− aux titulaires d’un mandat électif national 
− aux représentants élus des collectivités territoriales 

 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de 
l’Emploi du Grand Est. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
• Mme Yasmina LAHLOU, adjointe au secrétaire général (jusqu’au 31 juillet 2017) ; 
• M. Richard FEDERAK, adjoint au secrétaire général (à compter du 1er août 2017) ; 
• Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux ». 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
• M. Daniel GALLISSAIRES, responsable du Pôle 3E ; 
• M. Benjamin DRIGHES, adjoint au responsable du Pôle 3E  
• Mme Claudine GUILLE, adjointe au responsable du Pôle 3E  
 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et 
documents relevant du domaine du Pôle « Entreprises, Emploi et Economie » à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE,  
M. Rémy BABEY et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie », à M. Jacques 
MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. Christian JEANNOT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant du domaine du Pôle « Travail » à Mme Valérie BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à Mme Yasmina LAHLOU (jusqu’au 31 juillet 2017) et M. 
Richard FEDERAK à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du 
« Secrétariat Général ». 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/09 du 23 mai 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 11 juillet 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE n° 2017/15 portant subdélégation de signature, 

en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 
en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles 

et du Secrétaire Général de la Direccte Grand Est 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Grand Est 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés 2017/593 et 2017/594 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, en 
qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 
opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine  
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses de l’Etat imputées sur : 
 
• Les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants : 
• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
• BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
• BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
• BOP 155 : moyens de fonctionnement de la DIRECCTE 
• BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
• BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage 
 
• Les BOP régionaux des programmes suivants : 
 
• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
 
• L’UO 0333-ACAL-DCTE du BOP régional 333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
 
• ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et recettes. 
 
Délégation est donnée à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, de factures 
et la constatation du service fait des dépenses imputées sur les BOP 333-action 2 et 724 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-
Rhin et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 300 000 € ; 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, 
P 134 et P 155 (pour les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ») à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE et à M. 
Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de 
l’ordonnancement secondaire des recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, M. Jacques MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. 
François-Xavier LABBE ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie 
BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 
134, 155 et 333 Mme Yasmina LAHLOU (jusqu’au 31 juillet 2017), M. Richard FEDERAK, M. Philippe KERNER, Mme Carine SZTOR et M. Olivier ADAM 
(pour ce dernier : uniquement sur P 333 et actions relevant du domaine de l’ESIC). 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté n° 2017/10 du 23 mai 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 11 juillet 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté DREAL-SG-2017-23 du 7 juillet 2017 
 

portant subdélégation de signature 
pour le département de la Marne 

 
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  

Ingénieure en chef de ponts, des eaux et des Forêts 
 

Vus :  
• la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
• la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ; 
• la loi d’orientation 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
• la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
• le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
• le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives et individuelles ; 
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 

et les départements ; 
• le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement ; 
• le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ; 
• le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Denis CONUS préfet de la Marne ; 
• l’arrêté ministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Emmanuelle GAY, en qualité de Directrice régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, déléguée ministérielle de la zone de défense Est à compter du 1er 
janvier 2016 ; 

• l'arrêté n° 2016/03 du 4 janvier 2016du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant organisation de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ; 

• l'arrêté préfectoral DS 2017-019 du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, en qualité de Directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, pour le département de la Marne ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 - En application de l’article 2 de l'arrêté préfectoral DS 2017-019 du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle 
GAY, en qualité de Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, subdélégation est donnée aux 
agents cités dans le tableau ci-après à l’effet de signer les actes et décisions relatifs aux domaines explicités dans le même tableau :  
  
 

Domaine Agents ayant délégation Parties de l'article 1er de l'arrêté préfectoral 
subdélégué 

Direction régionale M. Dominique VALLÉE 
M. Laurent DARLEY 
M. Michel MONCLAR 
M. Jean-Marc PICARD 
M. Renaud LAHEURTE 

Totalité 

Secrétariat général  M. Patrick CHENOT 
Mme Erika PEIXOTO 
Mme Sylvie FORQUIN 

Article 1.2 dans la limite de 30 000 euros HT 

Mme Elisa SALAMACA 
M. Thierry DEHAN 
Mme Aurélie VIGNOT 

Article 1.1 : parties 1, 2, 3, 4, 10, 11 et 12 Risques 

M. Nicolas PONCHON 
M. Raynald VICTOIRE 

Article 1.1 : parties 1, 2, 3, 4 et 15 
Article 1.2 dans la limite de 30 000 euros HT 

M. Charles VERGOBBI 
M. Guillaume CHOUMERT 
Mme Marie Pierre LAIGRE 
M. Alain LERCHER 
Mme Muriel ROBIN 
Mme Muriel DOMANGE  

Article 1.3  

M. Benoît PLEIS 
Mme Dominique ORTH 
M. Rémi STOCKY 

Article 1.3 : partie 1 

 
Eau, biodiversité, 
paysages  

M. Dany LAYBOURNE 
Mme Danièle PESENTI 

Article 1.3 : partie 2 

M. Guy TREFFOT 
M. Etienne HILT 

Article 1.1 : parties 5, 6, 7 et 14 

M. Manuel VERMUSE 
M. François CODET 
Mme Céline DEFARCY 
M. Bruno LAIGNEL 

Article 1.1 : parties 5, 6, 7 

Maîtrise d’ouvrage et 
transports  

M. Dominique GUILLEN Article 1.1 : partie 14 

Aménagement, énergies 
renouvelables 

M. Pierre-Antoine MORAND 
Mme Alba BERTHELEMY  

Article 1.2 dans la limite de 30 000 euros HT 
Article 1.1 : parties 8 et 9 
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 M. Jean-Jacques FORQUIN 
Mme Corinne HELFER 
M. Yves MESLARD  

Article 1.1 : parties 8 et 9 

M. Matthieu RIQUART Article 1.1 : parties 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 11 et 12 Unité départementale 
Marne (UD 51)  

M. Nicolas MAÏER Article 1.1 : parties 5, 6, 7 , 8 , 10 et 11 

 
 
Article 2 – Sont exclues de la subdélégation : 
 
-  les correspondances et décisions administratives adressées : 
- aux parlementaires, 
- au président du conseil régional et aux présidents des conseils départementaux, 
- aux maires des communes chefs-lieux de département, 
 
-  les décisions qui mettent en jeu le pouvoir de contrôle vis-à-vis des collectivités territoriales. 
 
Demeurent réservées à ma signature ou à celle des personnes du domaine « direction régionale » les correspondances administratives adressées aux 
ministres et membres des cabinets ministériels. 
 
Article 3 - L’arrêté DREAL-SG-2017-14 du 20 juin 2017 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 4 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 

 
La directrice régionale  
E. GAY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 

Cabinet 
 

CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 
FORMATEUR AUX PREMIERS  SECOURS  

DU 12 JANVIER  2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 
 

 
M. BLANC Richard 
M. CRESPEAU Christophe 
MME DURIEZ Séverine 

   M. GARCIA Thomas 

 
M. LEPEE Thomas 
M. MARTY Olivier 
MME SEROUART Fanny 

 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 

FORMATEUR EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES  
DU 07  MARS 2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 

 
 
M. BELLEI Kévin 
M. BLICQUY Antoine 
M. DESCAMPS Olivier 
MME GUILLOU Mathilde 
MME HANGER Virginie 

 
M. JANBROERS Jérôme 
M. MONGERAND Philippe 
M. SAQUET Grégory 
MME SARIVIERE Nathalie 

 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 

FORMATEUR EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES  
DU 23  MARS 2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 

 
 
MME CHERIF Fatima 
MME COLLET Camille 
MME REGNIER Perrine 
M. DURAND Claude 

 
MME GACHET Caroline 
M. MENETRIER Dimitri 
M. MICHEL Olivier 
MME PIENNE Ludivine 

 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 

FORMATEUR AUX PREMIERS  SECOURS  
DU 25 AVRIL  2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 

 
 
MME BODARD Emeline 
M. CHARPENTIER Christophe 
M. COULMIER Enrique 

 
M. JAZERON Loïc 
M. KOQUERT Jean-Baptiste 
M. MEHL Nicolas 
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M. CREPEY Anthony 
M. DARTHOIS Romain 
MME DEBUT Sarah 

   M. DURIN Grégoire 

M. ORAIN Marc 
M. SALMON Nicolas 
M. SANCHEZ Aurélien 
M. SORET Johan 

 
BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE  SAUVETAGE  AQUATIQUE 
ORGANISE LE 04 MAI 2017  A CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

 
 
MME BAUDART Clotilde 
M. BONNEAUX Allan 
MME BRAILLON-CHARPENTIER Carla 
MME CALVY Elisa 
M. CHEVRON Baptiste 
M. COLLING Théo 
M. DELCROIX Guillaume 
M. DUPUY Arthur 
MME DUTHOIT Héloïse 
M. FLAMARION Luca 
MME GARCIA Elanore 
M. GOBIN Etienne 
MME GUILEVERT Manon 
MME HEU Charline 
MME LALU Juliette 
 

 
MME LEFEBVRE Eline 
MME LEMAIRE Lucile 
M. LHEUREUX Thomas 
M. LOGETTE Henri 
MME LOISEAU-PINTAUX Antinéa 
M. NAÏTAMER Jamil 
M. OUHROUCHE Enzo 
M. PAINDAVOINE Alexandre 
M. PARENT Rémi 
M. PASSAVENT Eric 
MME PUGLISI Florie 
M. QUAOUZA Théo 
M. THIARD Maxence 
M. ZAVATTA Clément 

 
 BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE 

ORGANISE LE 16 MAI 2017 A REIMS  
    

 
M. BRICHET Victor 
M. CASTELLANI François 
MME DECOTTIGNIES-DIENNE Tifenn 
M. DEMERVAL Tristan 
M. DUPONT Hugo 
M. DUPONT Arthur 
M. DUTILLOY Marc 
M. HENRY Alexandre 
M. HOUDELET Axel 
M. LAVENUS Aurélien 
 

 
M. LEVILLY Guillaume 
MME NOVAKOWSKI Hélène 
MME PÉTRÉ Camille 
MME PIÉ Camille 
MME POLYCARPE Elsa 
MME PREVOST Soazic 
M. QUERET Pierre-Etienne 
M. ROSENTHAL Anthony 
MME TROCHAIN Natacha 
M. VALERIO Thomas 

 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 

FORMATEUR EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES  
DU 29 MAI  2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 

 
 
MME COULOURNAT Virginie 
MME DINSENMEYER Vanessa 
M. DUTERNE Bruno 
M. JALOUX Christophe 
M. LECUYER Romain  
 

 
MME RAMDANE Sabrine 
MME SEGHEZZI Elise 
M. SONNET Jean-Michel 
M. VILLIOT Alain 

 
BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE 

ORGANISE LE 08 JUIN 2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 
 

 
M. CORNAILLE Thibault 
M. DE FIGUEIREDO Emilien 
M. DETRUISEUX Guillaume 
MME DEWERE Virginie 
 

 
M. GIRARD Guillaume 
MME LAJOIE Sybille 
M. LISACK Léon 
M. SEDILLO Robin 

 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 

FORMATEUR EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES  
DU 22 JUIN  2017 A CHALONS-EN- CHAMPAGNE 

 
 
M. BLANQUART Thierry 
M. CALLIERES Guillaume 
M. CARRARO Vincent 
M. CESAR Aurélien 
M. CHRISTENSEN Jean-Michel 

 
M. LANG David 
M. MANSAT Laurent 
M. MOUNIERCharles 
M. PEYTOURAUX Rémy 
M. PIDOUX Adrien 
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M. GAUTHIER Eric 
M. HAQUETTE Kévin 
M. JANICHON Alexandre  

M. TOURNIER Franck 
M. VERRIER Michaël 
M. ZAVOLI Maxime 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7ter du 25 juillet 2017 – Page 19 - 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation modification ou renouvellement 
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 17 juillet 2017: 
 
AUTORISATIONS  (pour une durée cinq ans renouvelable) 
- Inpost France - Responsable M. Olivier BINET – RN 51 à Champfleury est autorisé à installer 3 caméras extérieures. 
- Concession Infiniti – Responsable M. Thomas DELHORBE – 15,rue Léna Bernstein à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure et 3 

caméras extérieures. 
- Salon de coiffure « Herman Fischer » – Responsable M. Florian MARAT – 4, rue Chabaud à Reims est autorisé à installer 4 caméras 

intérieures. 
- CUGR déchèterie de Saint Brice Courcelles – Responsable M. Pascal LORIN – chemin des temples à Saint Brice Courcelles est autorisé 

à installer 10 caméras extérieures. 
- CUGR déchèterie de Reims – Responsable M. Pascal LORIN – 9, impasse de la chaufferie à Reims est autorisé à installer 5 caméras 

extérieures. 
- Point P – Responsable Mme Isabelle LASNE – rue Emile Druart à Reims est autorisée à installer 8 caméras intérieures. 
- Claire’s - Responsable Mme Sandra VALARIN – 26, rue de Vesle à Reims est autorisée à installer 5 caméras intérieures. 
- Basic Fit II – Responsable M. Redouane ZEKKRI – 19, avenue Marc Hammet à Saint Memmie est autorisé à installer 6 caméras intérieures. 
- CRCA – Responsable M. Frédéric ANSPACH – 21, rue Charles de Gaulle à Ville en Tardenois est autorisé à installer 1 caméra extérieure. 
- CRCA – Responsable M. Frédéric ANSPACH – 49, rue Houzeau Muiron à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- ENP de Reims – Responsable M. Xavier THEURILLAT – 13, avenue du maréchal Juin à Reims est autorisé à installer 2 caméras extérieures. 
- Etablissement d’inscription scolaire de la ville de Reims – Responsable M. le maire de Reims – 21, rue du temple à Reims est autorisé 

à installer 9 caméras intérieures. 
- BUT Reims - Responsable Mmohamed OUBAALI – avenue des goisses à Cormontreuil est autorisé à installer 17 caméras intérieures. 
- Leclerc Express – Responsable M. Dominique HAQUET – faubourg de condé à Montmirail est autorisé à installer 14 caméras intérieures et 4 

caméras extérieures. 
- Restaurant « Aux délices des papilles » – Responsable M. Philippe MARTIN – 2, rue Lucien Trousset à Cormontreuil est autorisé à 

installer 6 caméras intérieures. 
- Yves Rocher – Responsable Mme Amélie PONCHON – centre commercial Coral 1, route de louvois à Cormontreuil est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Park le Five – Responsable M. Jérémy VIRMAUX – 11, rue du commerce à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 2 caméras 

extérieures. 
- Maison de la presse – Responsable Mme Corinne MANCHERON – 127, route nationale à Jonchery sur Vesle est autorisée à installer 5 

caméras intérieures. 
- Ibis Styles Reims centre – Responsable M. Olivier MEURISSE – 21, boulevard Paul Doumer à Reims est autorisé à installer 5 caméras 

intérieures. 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
- Champagne parc auto « parking Gambetta » – Responsable M. Olivier GUINOT – rue Gambetta à Reims est autorisé pour 20 caméras 

intérieures et 4 caméras extérieures. 
- Champagne parc auto « parking de l’hôtel de ville » – Responsable M. Olivier GUINOT – rue de Pouilly à Reims est autorisé pour 18 

caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Champagne parc auto « parking Cathédrale »  – Responsable M. Olivier GUINOT – rue des Capucins à Reims est autorisé pour 36 

caméras intérieures et 8 caméras extérieures. 
- Discothèque « l’Atrium » - Responsable M. Olivier STROH – 14, rue du commerce à Reims est autorisé pour 23 caméras intérieures et 14 

caméras extérieures. 
- Crédit municipal de Reims – Responsable Mme Isabelle DESSEAUX – 5, rue Jadart à Reims est autorisée pour 1 caméra intérieure. 
- Darty – Responsable M. Hervé BEAUMARD – avenue du président Roosevelt à Saint Memmie est autorisé pour 8 caméras intérieures et 4 

caméras extérieures. 
- Beauty Success – Responsable M. Christophe GEORGES – rue Jules Lobet à Pierry est autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- Sanel Plastimarne – Responsable M. Vincent LETOUZEY – ZA les grands longerons à Fismes est autorisé pour 4 caméras extérieures. 
- Carrefour Contact – Responsable M. Dominique TANDART – 75 rue de Chanzy à Sainte Menehould est autorisé pour 8 caméras 

intérieures. 
- Chronopost – Responsable M. Jacques-Etienne RIEZ – 4 impasse Robert Fulton ZI Sud Est à Reims est autorisé pour 1 caméra intérieure et 2 

caméras extérieures. 
 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
- Carrefour - Responsable M. Yannick FOSCHIA – avenue du président Roosevelt à Châlons-en-Champagne est autorisé à installer 47 

caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
- Désigual - Responsable Mme Marlène NOGRET – 49 rue de Vesle à Reims est autorisée pour 9 caméras intérieures. 
- CRCA - Responsable M. Frédéric ANSPACH – centre commercial Leclerc route d’Épernay à Fagnières est autorisé pour 2 caméras intérieures 

et 2 caméras extérieures. 
- Décathlon - Responsable M. Anthony PUBLY – boulevard alsace Lorraine à Cormontreuil est autorisé pour 12 caméras intérieures et 2 

caméras extérieures. 
- Sephora – Responsable M. Samuel EDON – centre commercial Cora route de Louvois à Cormontreuil est autorisé pour 6 caméras intérieures. 
- Au fût Chativesle – Responsable M. Mathieu BAUDRY – 7, rue Chativesle à Reims est autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- LIDL – Responsable M. Aurélien LEMOINE – 12 avenue le Corbusier à Saint Memmie est autorisé pour 12 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- Rues et places de la ville d’Épernay – Responsable M. le maire d’Épernay est autorisé pour 18 caméras extérieures. 
- Champagne parc auto « parking Erlon »  – Responsable M. Olivier GUINOT – place d’Erlon à Reims est autorisé pour 64 caméras 

intérieures. 
- Champagne parc auto « parking Buirette »  – Responsable M. Olivier GUINOT – rue Buirette à Reims est autorisé pour 47 caméras 

intérieures et 5 caméras extérieures. 
- Café tabac restaurant de la basilique – Responsable Mme Muriel ISOGUEL – 22 avenue du Luxembourg à l’Épine est autorisée pour 2 

caméras intérieures. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la citoyenneté et de la légalité 
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Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
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Direction des ressources humaines et des moyens  
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Autorisations d’organiser une manifestation sportive  
 
Par arrêté préfectoral du 3 juillet 2017, l’association «  VÉLO CLUB AVIZOIS », sise à Avize, a été autorisée à organiser une épreuve cycliste « Prix 
d’Avize », le samedi 22 juillet 2017, à Avize. 
 
Par arrêté préfectoral du 3 juillet 2017, l’association «  MOTO CLUB d’EPERNAY », sise à Epernay, a été autorisée à organiser une concentration de 
véhicule à moteur « Défil’Mania », suivie d’un spectacle acrobatique, le samedi 8 juillet 2017, à Epernay. 
 
Par arrêté préfectoral du 10 juillet 2017, l’association «  ROMILLY SPORT SECTION CYCLISME » a été autorisée à organiser une épreuve cycliste 
« Prix des écoles de cyclisme » et « Prix d’Anglure », le vendredi 14 juillet 2017. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Syndicat intercommunal à vocation multiple 
de la Vallée Sud des Marais de Saint Gond 

*********************** 
Arrêté préfectoral portant modification des statuts 

************************ 
 

Le Préfet du Département de la MARNE 
 
VU le décret du Président de la République en date du 15 mai 2015, nommant Monsieur Patrick NAUDIN, Sous-Préfet d’Epernay. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles article L. 5211-5, L.5211-17 et L.5211-20. 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
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VU l’arrêté préfectoral du 12 juillet 1966 modifié, portant création du Syndicat intercommunal à vocation multiple de la Vallée Sud des Marais de Saint-
Gond. 
VU la délibération n° 2017-1-3 du comité syndical du SIVOM de la Vallée Sud des Marais de Saint Gond, en date du 9 mars 2017, sollicitant la 
modification des statuts du syndicat suite au retrait de la communauté de communes des Coteaux Sézannais. 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres suivantes : 

o Bannes, en date du 14 mars 2017 
o Broussy-le-Grand, en date du 20 mars 2017 

Approuvant la modification des statuts précités. 
VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2016 portant délégation de signature à Monsieur Patrick NAUDIN, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay. 
 
CONSIDERANT : 
Que les règles de majorité qualifiée requises par l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales sont remplies, 
 
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture d’Epernay, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Le Syndicat intercommunal à vocation multiple de la Vallée Sud des Marais de Saint Gond est autorisé à modifier ses statuts comme il 
suit : 
 
 «-  Article 1 : Les communes de Bannes et Broussy-le-Grand adhèrent au syndicat. 
 
 Le syndicat a pour objet de traiter toutes les questions scolaires et périscolaires, de régler les frais d’administration et les dépenses résultant 
des activités de ce syndicat scolaire. Le budget sera alimenté par la contribution des communes correspondant aux services rendus et éventuellement 
par le produit des emprunts. 
 
 Il assure également l’organisation, s’il y a lieu, du transport scolaire. » 
 
 « - Article 4 :  Son siège est fixé à la mairie de Bannes (51 230). » 
 
 « - Article 6 : Le syndicat sera administré par un comité syndical composé de 6 membres dont 3 de la commune de Bannes, 3 de la commune 
de Broussy-le-Grand qui seront élus par les conseils respectifs. 
 
 Un président et un vice-président sont nommés. Une indemnité de fonction peut être attribuée au président dont le montant est fixé par le 
comité syndical. » 
 
 « - Article 9 : Pour toutes questions non explicitement mentionnées dans le présent document, il sera fait application des dispositions 
législatives réglementaires en vigueur. » 
 
ARTICLE 2 : Les autres articles des statuts du syndicat demeurent inchangés. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès de M le 
Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne cédex. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay, Monsieur le Président du SIVOM de la Vallée Sud des Marais de Saint Gond, 
Messieurs les Maires des communes concernées, Monsieur l’ Administrateur Général des Finances Publiques, Madame la Secrétaire Générale de la Sous-
Préfecture d’Epernay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes administratifs de 
la Préfecture de la Marne. 
 
Epernay, le 22 mai 2017 
Pour le Préfet du Département de la Marne, 
et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Epernay 
Patrick NAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Sous-Préfecture de Vitry le François 
 

Agrément garde-chasse particulier 
 
Par arrêté préfectoral du 6 juillet 2017, il a été porté agrément de M. Jean-Claude JOPPE en qualité de garde-chasse particulier. 
 
Par arrêté préfectoral du 6 juillet 2017, il a été porté agrément de M. Jérémy DUROY en qualité de garde-chasse particulier. 
 
Par arrêté préfectoral du 17 juillet 2017, il a été porté agrément de M. Yvon COLAS en qualité de garde-chasse particulier. 
 
Par arrêté préfectoral du 17 juillet 2017, il a été porté agrément de M. Pierre NICOLAS en qualité de garde-chasse particulier. 
 
Par arrêté préfectoral du 17 juillet 2017, il a été porté agrément de M. Anthony CHERE en qualité de garde-chasse particulier. 
 
Par arrêté préfectoral du 26 juin 2017, il a été porté agrément de M. Christian MINET en qualité de garde-chasse particulier. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture de Vitry-le-François. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 

Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé  
Grand Est 
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DDCSPP 
 
 

Arrêté portant modification de la composition de la Commission des  Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées 

 
Le Préfet du Département de la Marne, 

Le Président du Conseil Départemental de la Marne, 
 
Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 100 ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ;  
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 (article 1-V) ;  
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d’adaptation de la société au vieillissement (article 44) ;  
Vu le décret n°2005-1589 du 19 décembre 2005 relatif à la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et modifiant le code de 
l’action sociale et des familles ; 
Vu les décrets n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 ; 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 et notamment son article 224-V modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2012-1414 du 18 décembre 2012 et notamment son article 6 modifiant l’article 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 et notamment son article 1er modifiant l’article R 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2017-882 du 9 mai 2017 et notamment son article 3, modifiant l’article  R 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015, modifié par les arrêté des 29 janvier 2016 et 9 juin 2016,  fixant la composition de la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) du département de la Marne ; 
Vu la  désignation effectuée le 1er juin 2016  par l’Association  Centre de Rééducation Motrice de Champagne concernant le remplacement de Madame 
Chantal CHEMINON par Madame Ménéhould HEINEN pour siéger à la CDAPH de la Marne, en qualité de membre suppléant, au titre des représentants 
des associations de personnes handicapées  et de leurs familles ; 
Vu  la  désignation effectuée le 1er juin 2016  par l’Association des Parents d’Enfants Inadaptés (APEI) concernant le remplacement de Madame Marylin 
GUINARD par Madame Nadine NONAIN, Directrice Générale de l’APEI de Vitry-le-François, pour siéger à la CDAPH de la Marne, en qualité de membre 
suppléant, au titre des représentants des organismes gestionnaires d’établissements ou de services pour personnes handicapées ; 
Vu le courrier du 26 juin 2017 du Délégué Territorial de la Marne- Agence régionale de Santé Grand Est, désignant Monsieur Clément FUSTIER en qualité 
de membre suppléant (en remplacement de Monsieur André MENARD) pour siéger à la CDAPH de la Marne ; 
Vu l’élection par le Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie du 29 juin 2017 de Madame Denise JACON (AFM Téléthon) et de 
Madame Bernadette MARCHAND (APF) représentant le CDCA pour siéger en tant que représentants du CDCA respectivement en qualité de membre 
titulaire et de membre suppléante au sein de la CDAPH de la Marne ;  
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Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne et de la vice-présidente du conseil 
départemental de la Marne ; 
 

A R R E T E : 
 
Article 1er: L’article 2 de l’arrêté du 22 avril 2015 fixant la composition de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la 
Marne, est modifié ainsi qu’il suit : 
 
 La Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées pour le département de la Marne est composée comme suit : 
 
1-   Membres représentant le département de la Marne : 
 

- Madame Monique DORGUEILLE – suppléante : Madame Marie-Thérèse PICOT, 
- Madame Danielle BERAT – suppléante : Madame Sophie SIGNOLLE, 
- Madame Frédérique SCHULTHESS –  suppléante :Madame Edith ERRE,   
- Monsieur Christian BONDZA–  suppléant :Monsieur Damien COLLARD. 

 
2-   Membres représentant de l’Etat et l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-    Ardenne-Lorraine : 
 

- la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne, ou son représentant, 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, représenté par le Responsable de l’unité 

territoriale de la Marne, ou son représentant, 
- le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, représenté par Madame Olga 

COUVERT ou par Madame Claudine PAVET, 
- le directeur général de l’agence régionale de santé Alsace- Champagne-Ardenne-Lorraine représenté par Monsieur Eric CLOZET, ou son 

suppléant Monsieur Clément FUSTIER, 
 

3-  Membres représentant les organismes d’assurance maladie et de prestations familiales : 
 

 Titulaires : 
- Madame Bénédicte LHOTE, administrateur de la CMSA Marne-Ardennes-Meuse, 
- Monsieur Patrick SCOTTI, représentant la CPAM de la Marne, 

 
  Suppléantes : 

- Madame Lucyle JUSSY, représentant de la CAF de la Marne,  
- Madame Anne COURTIN, représentant du RSI de Champagne-Ardenne, 

 
 4- Membres représentant les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales :  
 

 Titulaires : 
- Monsieur Madjid FARAHI, UNIFED, 
- Monsieur Jean-Yves ROMEDENNE, CFDT, 

 
  Suppléants : 

- Monsieur Guillaume BAS, UNIFED,  
- Monsieur Luc RAGUENET, CGT, 

 
 5-  Membres représentant les associations de parents d’élèves : 
 

 Titulaire : 
- Monsieur Alexandre BOOMS ( F.C.P.E.), 

  
  Suppléante : 

- Madame Béatrice LUTZ (P.E.E.P.),  
 
 6-  Membres représentant les associations de personnes handicapées et de leurs familles : 

  
 Titulaire 1: 
- Madame Christine DOMMANGE - Autisme Marne, 

  
      Suppléantes : 

- Madame Anne VIALLELE- APIPA-ASPERGER-TSA, 
- Madame Agnès BEORCHIA – UNAFAM, 

 
 Titulaire 2: 
- Madame Estelle COPINET – Trisomie  21 Marne, GEIST 21 Marne, 

 
Suppléants : 
- Monsieur Patrick  CLEMENT de GIVRY- UNAFAM, 
- Madame Liliane COTTON–ADAPEI, 

 
 Titulaire 3: 
- Madame Badia ALLARD–Groupement de Liaison et d’Information Post-Polio (GLIP), 

 
  Suppléantes : 

- Madame Isabelle VARNET-Alliance Maladies Rares, 
- Madame Pascale ENFER- ALEFPA-RESAC, 
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 Titulaire 4: 
- Madame Yamina COUTURIER – GIHP, 

 
Suppléant : 
- Monsieur Claude NEY – GPEAJH, 
- en cours de désignation (APF) 

 
 Titulaire 5: 

- Madame Christine ROUX - AAIMC de Champagne-Ardenne, 
 

Suppléants : 
- Madame Chantal TUAL- AFTC de Champagne-Ardenne, 
- Monsieur Jean-Claude WACH- Comité Départemental du Sport Adapté 51, 

 
 Titulaire 6: 

- Monsieur Michel TRIQUENEAUX - CRMC,  
 
  Suppléantes : 

- Madame Ménéhould  HEINEN- CRMC, 
- Madame Corinne PERAN- Ligue Champagne-Ardenne Handisport/Comité Départemental Handisport Marne,  

 
 Titulaire 7: 

- Monsieur Michel LEBOEUF - le regard au bout des doigts, 
  
  Suppléants : 

- Monsieur Jean-Luc LEFLON - RETINA France, 
- Madame Aurore SOHIER- le regard au bout des doigts. 

     
7- Membre représentant le Conseil Départemental  de la Citoyenneté et de l’Autonomie de la Marne :   

 
 Titulaire: 

-  Madame Denise JACON - AFM , 
  
  Suppléante : 

- Madame Bernadette Marchand - APF 
 
 8- Membres représentant les organismes gestionnaires d’établissements ou de services pour personnes handicapées :  
 

Titulaires : 
- Monsieur Vincent PAILLOT – directeur du foyer de vie le Jolivet et du foyer d’accueil spécialisé « La maison au bord de l’Auve »  de Suippes 

gérés par l’Elan Argonnais,  
- Madame Silvia LE BOEUF- La Sève et le Rameau, 

 
 Suppléants : 

- Madame Nadine NONAIN – directrice générale de l’APEI de Vitry-le-François,  
- Monsieur  Alain MARTINEZ – directeur de la Fondation Lucy Lebon 
- Madame  Cristel FRANCOIS– directrice du SESSAD Thalie et Pégase de Suippes géré par l’Elan Argonnais,  
- Monsieur  Eric NEVEUX – (Pôle Adultes) APEI de Vitry-le-François. » 

 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté du 22 avril 2015 modifié demeurent inchangées. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne. 
   
Châlons-en-Champagne le  29 juin 2017 
 
Le Président du Conseil Départemental                     Le préfet de la Marne 
de la Marne   
René-Paul SAVARY                                                Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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